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  Lettre datée du 24 février 2014, adressée à la Présidente 
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une déclaration d’Oleksandr 
Tourtchinov, Président du Parlement ukrainien et Président de l’Ukraine par intérim, 
concernant la situation actuelle dans le pays (voir annexe). 

 Cette déclaration traite de la situation actuelle en Ukraine. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité à 
l’occasion de l’exposé que le Président en exercice de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe présentera aujourd’hui au Conseil. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Yuri Sergeyev 
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  Annexe à la lettre datée du 24 février 2014 adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation 
des Nations Unies 
 
 

 Sachant que le Conseil de sécurité entend examiner le rapport sur la situation 
en Ukraine de M. Didier Burkhalter, Ministre des affaires étrangères de la Suisse et 
Président de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, j’ai 
l’honneur de demander que le document joint soit distribué aux membres du Conseil 
(voir pièce jointe). 
 

Le Président par intérim de l’Ukraine, 
Président du Parlement ukrainien 

(Signé) Oleksandr Tourtchinov 
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Pièce jointe 
 
 

 Le 21 février 2014, le Président ukrainien, Viktor Ianoukovitch, et les chefs 
des partis de l’opposition Vitali Klitschko, Oleg Tiagnibok et Arseni Iatseniouk ont 
conclu un accord de règlement de la crise en Ukraine, à l’issue de négociations 
tenues avec la participation de représentants de l’Union européenne, notamment les 
Ministres des affaires étrangères polonais, allemand et français, Radoslaw Sikorski, 
Frank-Walter Steinmeier et Laurent Fabius, et de Vladimir Loukine, Envoyé spécial 
du Président de la Fédération de Russie. 

 À 10 heures ce jour-là, l’accord a été approuvé et signé par toutes les parties 
susmentionnées, à l’exception de M. Loukine, qui n’en a pas reconnu la validité. 

 Aux termes de ce texte, le Parlement devait adopter dans un délai de 48 heures 
une loi exceptionnelle portant rétablissement de la Constitution de 2004 qui serait 
ensuite signée et promulguée par le Président. 

 Les parties sont en outre convenues d’organiser des élections présidentielles 
immédiatement après l’adoption de la nouvelle Constitution, en décembre 2014 au 
plus tard, et de s’abstenir de toutes violences.  

 En vue de donner suite à l’accord, le Parlement a adopté à la majorité 
(386 voix) une loi visant à modifier certaines dispositions de la Constitution de sorte 
à rétablir le texte de 2004. 

 Le 22 février 2014, Viktor Ianoukovitch a cependant annoncé dans une 
allocution télévisée qu’il désavouait l’accord et n’entendait pas signer cette loi, 
quittant Kiev pour une destination inconnue et abandonnant de fait les pouvoirs 
attachés à la présidence. 

 Le même jour, le Parlement, seule autorité légitime depuis la démission du 
Gouvernement (le 28 janvier 2014) et celle du Président, a adopté le décret 
no 750-VII sur la Constitution du 28 juin 1996 et les amendements y relatifs, 
contenus dans les lois no 2222-IV du 8 décembre 2004, 2952-VI du 1er février 2011 
et 586-VII du 19 septembre 2013. 

 Par ce décret, le Parlement, unique instance habilitée à réformer la 
Constitution, a rétabli le texte qu’il avait approuvé à sa cinquième session, le 28 juin 
1996, ainsi que les amendements contenus dans les lois no 2222-IV du 8 décembre 
2004, 2952-VI du 1er février 2011 et 586-VII du 19 septembre 2013, en tenant 
compte de l’avis sur la situation constitutionnelle de l’Ukraine adopté par la 
Commission européenne pour la démocratie par le droit le 20 décembre 2010 
concernant les moyens de garantir la légitimité de la Constitution nationale. 

 Ce décret restera en vigueur jusqu’à ce que la loi du 21 février 2014 sur le 
rétablissement de certaines dispositions de la Constitution (no 742) prenne effet. 

 Par ailleurs, après que Viktor Ianoukovitch a désavoué l’accord de règlement 
de la crise, le 22 février 2014, le Parlement a adopté des décrets sur le 
dessaisissement du Président et la tenue d’élections présidentielles anticipées et sur 
la responsabilité politique de la situation en Ukraine, par lesquels il a constaté que 
M. Ianoukovitch avait abdiqué son autorité au mépris de la Constitution et 
abandonné ses fonctions et a décidé d’organiser des élections présidentielles 
anticipées le 25 mai 2014. 
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 Conformément à l’article 112 de la Constitution de 2004, qui porte qu’en cas 
de départ anticipé du Président, les fonctions de celui-ci sont exercées par le 
Président du Parlement jusqu’à l’élection et l’investiture d’un successeur, le 
Parlement est désormais la seule autorité suprême légitime en Ukraine. 

 Toutes les décisions adoptées par le Parlement visent à garantir dans les plus 
brefs délais la mise en place d’un gouvernement constitutionnel, l’expression de la 
volonté souveraine du peuple ukrainien et le rétablissement de la paix civile dans le 
pays. 

 Viktor Ianoukovitch ayant démissionné et renoncé à faire appliquer les 
dispositions de l’accord de règlement pacifique de la crise, les députés de 
l’opposition et ceux de l’ancien parti au pouvoir, précédemment majoritaire, ont 
voté des mesures en vue de leur mise en œuvre. 

 L’argument de Moscou selon lequel l’opposition ne respecte pas l’accord est 
donc infondé, d’autant que l’ancien Président Ianoukovitch lui-même a foulé aux 
pieds ce texte, tant en paroles qu’en actes puisqu’il aurait dû signer la loi portant 
rétablissement de la Constitution de 2004 au plus tard le 23 février 2014 à 
10 heures. 

 Il est outre surprenant lorsque l’on sait que l’Envoyé spécial de la Fédération 
de Russie, Vladimir Loukine, a refusé de reconnaître la validité de l’accord au 
moment de sa signature.  

 


